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Dès la porte d’entrée franchie,
même les yeux fermés, le ton est
donné. L’odeur de moisi qui as-
saille les narines ne laisse aucun
doute quant aux problèmes
d’humidité que connaît l’appar-
tement dans lequel Gabriella To-
kam vit avec ses trois enfants de
2, 4 et 14 ans. Niché au rez-de-
chaussée d’un immeuble à l’en-
trée de la rue Hullos, dans le
quartier de Sainte-Marguerite, ce
petit logement – un salon, une
cuisine, une salle de bain et
deux chambres – est pourtant
loué 570 euros par mois ! « Mais

je ne paie en fait que 550 euros,
parce que l’électricité de l’entre-
sol, du couloir et des caves sont
sur mon compteur », précise
Mme Tokam. Une fameuse
somme quand même quand on

voit les conditions dans les-
quelles doivent (sur)vivre la loca-
taire et ses trois enfants.
« Quand j’ai emménagé, en
2014, c’était en été, se souvient
Mme Tokam. C’était sale, mais je

n’ai pas remarqué qu’il y avait
de l’humidité. Mais dès que l’hi-
ver est arrivé, les moisissures
sont apparues. Je pense que le
propriétaire avait juste remis
une couche de peinture pour les
masquer. »
Depuis lors, la locataire a bien
tenté de faire quelque chose
pour améliorer sa situation. En
vain. « Pendant deux ans, j’ai
pulvérisé des produits sur les
murs, puis repeint, mais ça re-
vient à chaque fois. J’ai aussi
acheté des déshumidificateurs,
mais ça ne sert à rien. »
Aujourd’hui, elle tente donc de
trouver un autre logement, sans
plus de succès. En attendant,
c’est donc le règne de la dé-
brouille : « Quand il pleut, l’eau
ruisselle sur les murs dans notre
chambre. On transfère alors tous
les vêtements dans l’autre
chambre et je mets du plastique
sur les interrupteurs et les prises,
parce que j’ai peur des courts-
circuits. » Mais la moisissure

poursuit son expansion. Dans le
salon, dans la cuisine, elle est
partout, envahissant les murs,
constellés de grosses taches
noires, et s’insinuant dans les
voies respiratoires des occupants
de l’appartement. « Sur ses huit
premiers mois, ma fille a été
hospitalisée une fois par mois, se
souvient Mme Tokam. Et tant
mes enfants que moi souffrons
aussi d’éruptions cutanées. »
Étonnamment, le logement n’a
pourtant pas été déclaré insa-
lubre par la Région wallonne,
contactée par la locataire. « Juste
‘améliorable’ ». Par contre, la
justice de paix, appelée à inter-
venir voici quelques années

suite à une panne de chaudière
et un velux bloqué en position
ouverte pendant l’hiver, avait
déjà demandé des travaux au
propriétaire pour régler le pro-
blème d’humidité. Travaux qui
n’ont cependant pas été réalisés,
comme en atteste l’état des lieux
actuellement. « Et voici
quelques semaines, des élé-
ments se sont également déta-
chés de la façade de l’im-
meuble », termine le collectif ci-
toyen de Sainte-Marguerite, qui
n’hésite pas à parler de mar-
chands de sommeil pour évo-
quer les propriétaires des
lieux.-
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Gabriella Tokam paie 550 euros chaque mois pour cet appartement. © Thomas Van Ass

D
epuis maintenant cinq
ans, Gabriella Tokam
vit avec ses trois en-
fants dans un petit

appartement de la rue Hullos,
dans le quartier Sainte-Margue-
rite. Un appartement dans le-
quel l’humidité est omnipré-
sente : la plupart des murs sont
envahis de champignons, qui
rendent l’air irrespirable.

La moisissure a envahi salon, cuisine et chambres dans cet appartement installé à Sainte-Marguerite
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550 € pour un appartement gorgé d’humidité

Dans le salon, la fenêtre est elle
aussi pleine de champignons.

Dans cuisine, ce n’est pas
mieux.

Dans cette chambre, l’eau ruisselle sur les murs dès qu’il com-
mence à pleuvoir.

La Région wallonne,
contactée par la
locataire, n’a pas
déclaré que le
logement était
insalubre. Elle a
juste estimé qu’il
était « améliorable »

Une étape supplémentaire a été
franchie par le collectif « Bois du
val », qui lutte contre la construc-
tion d’un accrobranche à Seraing
et qui souhaite que le parc se fasse
ailleurs et dans le respect dans la
nature. 
Le groupe avait lancé le 5 juin un
crowdfunding afin de récolter les
fonds nécessaires pour attaquer le
projet au Conseil d’État. Les objec-
tifs ont été dépassés et la procé-
dure va être lancée.
« Il y aura une action en justice
contre l’accrobranche », c’est en
ces termes que Xavier Spirlet, un
habitant du quartier de la Berge-
rie et membre du collectif a an-
noncé la nouvelle à la presse ce
lundi matin dans les locaux d’Ur-
bagora. La somme de 3.500 euros,
nécessaire pour payer les avocats,
a été dépassée et une action au-
près du Conseil d’Etat devrait ain-
si être lancée prochainement. Le

but de cette procédure : casser le
permis accordé par la Ville de Se-
raing à Ecopark Adventure, char-
gé de la construction de ce parc de
loisir sur le site du Val Saint-Lam-
bert de Seraing.

UN PROJET CONTROVERSÉ
Le projet est extrêmement contro-
versé depuis le début de son lance-
ment. Le principal reproche avan-
cé, comme nous l’avions déjà si-
gnalé, est « le mépris total de la
zone Natura 2000». 
L’endroit où sera construit cet ac-
crobranche empiète en effet large-
ment sur cette zone protégée pour
sa faune et sa flore. Sur les 17 hec-
tares sur lesquels s’étendront l’ac-
tivité, un peu plus de 8,5 sont si-
tués dans cette zone protégée où
vivent notamment deux espèces
de chauve-souris, deux espèces de
pics ainsi que le martin-pêcheur.
« La Ville dit vouloir ‘en compen-

sation’ ouvrir une réserve natu-
relle sur un autre terrain mais ce-
la n’a aucune pertinence », re-
grette le collectif. De fait, on voit
mal la commune demander aux
oiseaux et chauves-souris de bien
vouloir déménager pour que l’on
puisse y construire un parc à
usage récréatif : les espèces proté-
gées le sont dans leur biotope.
C’est pourquoi les riverains pro-
posent plutôt d’investir une friche
industrielle afin d’y aménager
cette construction. Une idée parta-
gée et soutenue par l’asbl Urbago-
ra représentée par François
Schreuer et qui considère que le
devenir des villes est l’affaire de
ses habitants : « Il y a effective-
ment beaucoup de friches à re-
convertir sur le territoire de la
ville de Seraing, déployer un ac-
crobranche de cette façon est peu
original. » 
L’autre volet concerne l’absence

d’enquête publique. 

52.000 VISITEURS PAR AN ?
La Ville n’était pas légalement te-
nue d’en réaliser une car les che-
mins situés dans ce bois ne sont
pas considérés comme des voiries
communales, même s’ils appar-
tiennent à la commune et sont ré-
gulièrement utilisés par divers
promeneurs. Mais le projet est tel
qu’il aura un certain impact sur la
qualité de vie des riverains : « On
parle de 52.000 visiteurs par an »,
avance le collectif, « imaginez le
charroi que cela entraînera, il faut
que les visiteurs puissent se garer
aussi ». Des difficultés d’accès aux
documents sont également évo-
quées ainsi qu’un manque de
transparence de la part des autori-
tés. Les séances de questions/ré-
ponses promises ne figurent tou-
jours pas au calendrier. -
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« Une action en
justice contre
l’accrobranche»
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52.000 visiteurs par an attendus à l’accrobranche. © Illustration, M.M.

Le collectif « bois du val » soutenu par l’asbl Urbagora. © T.VA

Le mur qui s’est écroulé dans la
nuit du 10 au 11 juin à Tilleur va
être reconstruit. L’entreprise Fer-
blatil, propriétaire du mur, a en
effet introduit une demande au-
près des services d’Urbanisme de
la commune pour entamer les
travaux le plus rapidement pos-
sible. Cette nouvelle partie de
l’entreprise sera construite en bé-
ton. Elle avait été détruite il y a
peu.
Rappelez-vous, dans la nuit du
10 au 11 juin à Saint-Nicolas, les
habitants de la rue des Martyrs
avaient été réveillés par un ter-
rible fracas.
Et pour cause, en face de leur ha-
bitation, un mur s’était écroulé
sur plus de vingt mètres de long.
Les dégâts étaient importants,
certaines façades ont été endom-
magées et les voitures garées le
long de la rue avaient également
été touchées. Les forces de police

étaient rapidement arrivées sur
place et une déviation avait été
mise en place.

FERMÉE JUSQU’AU 2 JUILLET
Sur place, les marques de l’écrou-
lement sont encore présentes. La
rue sera d’ailleurs fermée jus-
qu’au 2 juillet prochain. Un
chantier impétrant est en cours
près du stade de Sclessin. Celui-ci
s’étendra progressivement au
reste de la rue.
En attendant d’établir les causes
exactes de cet écroulement, la
commune rassure : « Les débris
ont été déblayés et cette partie de
la route est accessible avant que
les travaux n’arrivent. Désor-
mais, il n’existe plus aucun
risque de sécurité pour les habi-
tants », explique Jérôme Avril,
échevin des Travaux de la com-
mune de Saint-Nicolas.-
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Le mur écroulé
va être reconstruit
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Le mur s’était écroulé dans la nuit du 10 au 11 juin. © D.R
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